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Le Pays d’Aix sous la neige 
 

Dès quatre heures du matin ce mercredi-là, de fortes chutes de neige 
paralysent le territoire. Dans l’heure qui suit, la cellule de crise 

de la Communauté du Pays d’Aix se mobilise. 
 

Le soleil n’est pas encore levé et déjà le Pays d’Aix 
se recouvre d’un épais manteau blanc, entravant brusquement 
la circulation sur les réseaux autoroutier et routier. Un grand 

nombre de véhicules sont abandonnés en travers de la 
chaussée ; de nombreux arbres et lignes téléphoniques 

s’affaissent sous le poids de la neige… 
 

Alertés par une situation météorologique alarmante, 
les pouvoirs publics se mettent rapidement en ordre de marche 

et dès 5h15 du matin, la cellule de crise de la Communauté 
du Pays d’Aix est activée. Une première depuis sa création 

en 2007. 
 

Cette salle d’interface et d’appui et de gestion intercommunale de crise (SIAGIC), installée dans des locaux 
de la Communauté à Aix, réunit des représentants des services de la CPA, des services d’incendie 

et de secours, des polices nationale et municipale, ainsi que de la Croix-Rouge. Tous se mobilisent pour 
venir en aide aux victimes et maintiennent le lien avec les 34 communes du territoire, centralisant 

l’information et facilitant ainsi la prise de décision. 
 

Au total la nuit suivante, 459 personnes n’ayant pu rejoindre leur domicile sont recueillies sur tout 
le territoire communautaire dans des centres d’hébergement d’urgence, et parfois même chez l’habitant 

grâce à la solidarité qui se met en place.  759 repas ont également été servis. 
 

 

 

 



 
 
 

Le pays de Cézanne épargné par la LGV 
 

Les élus du Pays d’Aix font entendre à Paris la voix du territoire contre 
le tracé Nord de la LGV Paca. Une mobilisation gagnante !  

 
Quatre-vingt-cinq élus, emmenés par Maryse Joissains Masini, président de la Communauté du Pays d’Aix 

et député-maire d’Aix-en-Provence, vont à la rencontre de Jean-Louis Borloo, ministre de l’Ecologie, 
de l’énergie, du développement durable 
et de l’aménagement du territoire, pour 
dire leur opposition au tracé Nord de la 

LGV. « Nous voulons un réel projet 
d’aménagement du territoire 

respectueux des populations de demain 
et des engagements du Grenelle 
de l’Environnement », soutient 

le président de la CPA. 
 
 

Depuis plusieurs mois déjà, la polémique fait 
rage concernant le parcours qu’empruntera 

la future ligne à grande vitesse reliant Paris à 
Nice. Les uns privilégient le tracé longeant 

la Sainte-Victoire, au prétexte d’un gain de temps 
et d’argent ; les élus du Pays d’Aix s’insurgent 

contre la défiguration de la montagne chère 
à Cézanne, bientôt classée au patrimoine mondial 

de l’Unesco. Ils militent en faveur du tracé 
dit des métropoles, traversant Marseille 

et Toulon, respectivement première et troisième 
villes de la région. 

 
En juin et octobre 2008 déjà, le conseil 

de la Communauté du Pays d’Aix s’était 
prononcé en votant une motion hostile au tracé 

Nord de la LGV Paca. Au final, la voix du Pays 
d’Aix aura été entendue. Le 29 juin 2009, Yves 
Cousquer, secrétaire permanent missionné pour 
évaluer les avantages et inconvénients des deux 

tracés en concurrence, rend son rapport : 
« le scénario Métropoles du Sud desservant les 
agglomérations d’Aix-en-Provence, Marseille, 

Toulon et Nice est le mieux adapté ». 
 

Le gouvernement a finalement tranché 
et au terme de la concertation, les maires et conseillers communautaires du Pays d’Aix se réjouissent 
que ce projet soit désormais présenté, conformément à leurs souhaits, comme « un véritable schéma 

directeur de développement durable de la région PACA ». 
 

 

 

 



 

Le civisme plante le décor à l’école 
 

Une pièce de théâtre 
itinérante sensibilise les 

écoliers du Pays d’Aix 
au civisme dans les 
transports publics. 

Une manière ludique 
de préparer les voyageurs 

de demain aux bonnes 
règles de conduite 

dans les bus. 
 

Parce que le civisme s’apprend 
aussi, la Communauté du Pays 
d’Aix met un pied à l’école en 
proposant une pièce de théâtre 

itinérante dans les classes de 
CM2 du territoire.  

 
 

Ce Théâtre citoyen, lancé à titre expérimental dans 
le cadre de la campagne de civisme initiée par 

l’intercommunalité en 2007, commence ce mois-là 
sa tournée dans les écoles du Pays d’Aix. De mars à 

juin, 800 écoliers de 17 écoles du Pays d’Aix, immergés 
une demi-journée dans le quotidien des transports 

en commun, avec ses règles, ses dangers, ses devoirs, 
vont suivre ainsi les aventures de Mike et de la fée Bus. 

Le jeune garçon, qui subit les mauvaises influences 
de ses camarades indisciplinés, va, d’un coup 

de baguette magique, se retrouver dans la peau 
d’un conducteur de bus. Un changement de rôles 

qui va lui faire prendre conscience de ses erreurs… 
 

Cette pièce de quarante minutes, tout à la fois drôle 
et tragique, sert d’assise et de base de discussion à un 

débat sur le civisme et la citoyenneté, animé par 
des représentants de la Communauté du Pays d’Aix, 

de l’Education nationale, de la police, de professionnels 
de la prévention routière, de conducteurs, 

et de parents d’élèves. Ce temps d’échanges donne l’occasion aux divers acteurs d’aborder des questions 
de fond comme le règlement et les règles de sécurité dans les transports, ou des aspects pratiques tels que 

la perte de la carte de transports, le risque pénal encouru par les contrevenants, l’aide à la victime ou 
encore le comportement à adopter en cas d’agression. 

 
Dans le prolongement de l’intervention de Billy, porte-parole du civisme dans les cars et bus du Pays d’Aix, 

et l’élaboration d’une Charte du bon voyageur, ce projet pédagogique vise à prévenir les incivilités et à 
sensibiliser les enfants à l’importance du respect des règles de sécurité dans les transports en commun. 

 
Après Aix, Bouc Bel Air, Eguilles, Fuveau et Venelles, le Théâtre citoyen se poursuivra dans des classes 

de CM2 d’autres communes du territoire, de mars à juin 2010. 
 

 

 

 



 
 

La charte de l’environnement prend de l’altitude 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les élus du Pays d’Aix 
se mobilisent contre le bruit 

autour de l’aérodrome des Milles et 
signent une charte de l’environnement. 

 
 
 
 

Réunis en bureau communautaire, les 143 élus de la CPA ont approuvé le plan d’exposition au bruit (PEB) 
et signé la charte de l’environnement de l’aérodrome d’Aix-les Milles. Le projet de PEB se fonde sur un 

volume à long terme de 59 210 mouvements par an contre 100 000 autorisés par le plan actuel. « Il s’aligne 
sur la charte et devient plus restrictif en terme de trafic aérien », se félicite Jean-Marc Perrin, adjoint 

spécial de la Duranne en charge du dossier. 
 

La charte, qui a reçu après concertation l’adhésion des associations d’usagers, de syndicats et de trois 
associations environnementales, décline 12 actions à mettre en place : 

·  Encadrer l’activité de l’Aérodrome 
·  Interdire les vols commerciaux réguliers et maîtriser l’évolution de l’aviation d’affaires 

·  Réglementer et contrôler les activités industrielles implantées sur l’aérodrome 
·  Limiter le bruit à la source 

·  Réduire les nuisances sonores générées par les aéronefs en tour de piste 
·  Réglementer et minimiser les évolutions du trafic à l’ouest 

·  Intégrer la composante environnementale dans les activités et les consignes d’exploitation de 
l’aérodrome 

·  Organiser la concertation en vue de l’élaboration d’un Code de bonne conduite 
·  Mettre en place des procédures favorisant un meilleur respect des différentes altitudes et trajectoires 

·  Disposer d’un système de suivi des trajectoires  des avions au voisinage de l’aérodrome 
·  Créer un Comite de suivi de la Charte de l’environnement 

·  Améliorer l’information et la transparence 
 

Véritable base de dialogue sur laquelle chacun des signataires pourra proposer des améliorations, la charte 
de l’environnement de l’aérodrome des Milles sera révisée tous les 3 ans. 

 

HISTORIQUE  L’aérodrome d’Aix les Milles, propriété de l’Etat, a été créé avant la seconde guerre 
mondiale. Il s’étend sur environ 130 ha et a été affecté par arrêté du 6 juin 1964 à titre principal au 
ministère de la Défense pour l’armée de l’Air et à titre secondaire au ministère des transports pour les 
besoins des transports aériens et de l’aviation légère et sportive. Il a été ouvert à la circulation aérienne 
publique en 1969 et classé comme aérodrome de voyage, d’aviation générale et d’affaires. 
 

Depuis l’arrêté du 14 février 2002, qui a abrogé celui du 6 juin 1964, l’aérodrome a perdu son statut 
militaire et l'Administration de l’Aviation civile est devenue le gestionnaire principal. Ce dernier arrêté a 
consacré le changement de statut de l’aérodrome d’Aix les Milles, propriété de l’Etat, sans pour autant 
modifier sa vocation principale qui demeure l’accueil de l’activité aéronautique civile. Celle-ci représentait 
déjà plus de 80% du trafic total avant le départ des militaires. 

 



 
 

Aix dans la course aux universités 
 

L’Etat investit 500 millions d’euros 
dans le futur campus universitaire Aix-Marseille. 

 
Maryse Joissains Masini, président de la Communauté du Pays d’Aix, député-maire d’Aix-en-Provence, se 
félicite ce lundi de l’annonce par la ministre de l'Enseignement et de la Recherche, Valérie Pécresse, d’une 

dotation en capital de 500 millions d'euros pour le futur campus universitaire Aix-Marseille. 
 

Le projet « Aix-Marseille Université : capitale des savoirs du Sud de l'Europe », qualifié « d'exemplaire » 
par la ministre, est l'un des 12 sites retenus dans « l'Opération campus » de rénovation immobilière des 

universités, voulue par le président Sarkozy afin de créer de « grands campus français de niveau mondial ». 
 

« C’est un investissement capital pour l’avenir d’Aix et de sa métropole. L’opération Campus projetée à 
Aix est, en effet,  très ambitieuse en termes de construction et d’extension de locaux pédagogiques (Grande 

Faculté Sciences Economiques et Gestion, extension fac de lettres et de droit…) et de réhabilitation du 
patrimoine immobilier », précise Maryse Joissains Masini.  

 
Elle devrait permettre également la construction  de 2 000 logements étudiants, critère important 

d’attractivité des sites universitaires. Elle complète, en outre, les projets en cours inscrits dans le Contrat de 
projet Etat/Région (CPER) 2007-2013.  

 
La ville d’Aix propose de façon prospective d’implanter la faculté de Sciences économiques et gestion 

(SEG) ainsi que des logements et services aux étudiants dans un « éco-campus ». 
 

Le projet prévoit également de nombreuses mesures d’accompagnement en matière d’accessibilité du site, 
de voirie et de stationnement (triplement du parking Krypton).  

 
La Communauté du Pays d’Aix, d’ailleurs, permettra de développer des projets dans le domaine des 

transports (liaisons inter sites, bus à haut niveau de service, gare routière, couloirs bus, liaisons sur A8, 
halte ferrée des facultés, etc.) et de grandes infrastructures, en partenariat avec les autres collectivités 
territoriales et l’Etat, afin d’améliorer fortement l’accessibilité du Campus qui comporte aujourd’hui 

quelques handicaps. 
 

« En effet, ce campus urbain, façon “quartier latin”, se caractérise par une grande imbrication des 
fonctions universitaires et urbaines nécessitant des mesures d’accompagnement et des financements à la 

hauteur des enjeux », a ajouté Maryse Joissains Masini. 
 

La dotation en capital devra être placée afin de générer les revenus destinés à financer les travaux du projet 
qui intervient dans le cadre du regroupement des trois universités d'Aix-Marseille. La ministre a ajouté 

qu'une enveloppe de trois millions d'euros serait immédiatement disponible pour le Pôle de Recherche et 
d'Enseignement supérieur d'Aix-Marseille (PRES), une somme qui « permettra d'engager tout de suite les 

études et permettra de gagner six mois ». 
 
 
 

 

 



 

Jeu, set et match à Cabriès ! 
 

La communauté du Pays d’Aix met un pied sur le court et soutient 
l’association sportive de Yannick Noah 

 
 

A l’occasion du 10e tournoi national de 
tennis Fête le Mur, qui se déroule les 26, 
27 et 28 juin à Cabriès, la Communauté 

du Pays d’Aix remet un trophée 
d’honneur à quatre jeunes sportifs du 

territoire ainsi qu’à Yannick Noah, 
président de l’association « Fête le 

Mur ». 
 

Créée en 1996 par l’ancien joueur de 
tennis français, cette association permet 

aux enfants de 9 à 14 ans, issus de 
milieux défavorisés, de découvrir le 

tennis, de se perfectionner dans cette 
discipline et parfois même d’y entrevoir  

une perspective professionnelle. Au-delà 
de la formation et de la compétition, l’objectif est de promouvoir la pratique sportive en tant que moteur 

d’insertion sociale et de réussite scolaire. 
 

« Fête le Mur » compte aujourd’hui 25 sites en France, dont quatre dans le département des Bouches-du-
Rhône. Celui d’Aix-en-Provence, le premier qui a vu le jour, accueille 130 enfants qui s’initient au tennis 

les mercredis et samedis avec une équipe pédagogique. Situé dans le quartier du Jas de Bouffan, il dispose 
de trois courts et d’un mur de frappe. 

 
L’association organise par ailleurs tous les ans un tournoi réunissant les meilleurs éléments de chaque 

antenne. Cette compétition offre aux jeunes joueurs l’opportunité de 
voyager et de s’évader de leur quotidien, de se confronter à de nouveaux 

adversaires et de stimuler leur motivation. 
 

Cette année, la ville de Cabriès accueille la manifestation qui, pour son 
dixième anniversaire, est soutenue par la Communauté du Pays d’Aix à 

hauteur de 20 000 € (25 % du budget global). 
 

A cette occasion, l’intercommunalité a souhaité remercier Yannick Noah 
pour son initiative et son engagement, et distinguer quatre jeunes sportifs 

du Pays d’Aix qui ont réalisé un parcours exemplaire.  
 

Parmi eux, Anthony Chidekh et Christian Wish, tous deux vainqueurs du premier tournoi organisé en 2000 
à Grigny (91), respectivement dans les catégories des 13-14 ans et des 11-12 ans, sont actuellement 

initiateurs1 au club. Le chemin suivi par Sid Hamed Sebaa illustre également l’ambition de l’association : 
d’abord ramasseur de balles sur divers tournois, il suit maintenant une formation d’initiation et d’arbitrage. 

Enfin, la jeune joueuse Florence Wish, déjà classée 2/6 à 15 ans seulement, est parvenue à décrocher une 
bourse d’un partenaire privé de « Fête le Mur », qui lui permet d’évoluer en compétition individuelle au 

sein du Country club d’Aix-en-Provence.  
 

 
                                                 

1 Premier degré d’enseignement non professionnel dans la discipline permettant de participer à l’initiation et au                                                                                
h                perfectionnement des jeunes 

 

 

 



 

La continuité à la majorité 
 

Seule candidate à sa succession, Maryse Joissains Masini, député-maire 
d’Aix-en-Provence, est réélue président de la Communauté du Pays d’Aix. 

 
A situation exceptionnelle, conseil exceptionnel. En pleine période estivale, les élus du Pays d’Aix ont 

rejoint les bancs du conseil communautaire pour procéder à l’élection du président. Les urnes ont parlé dès 
le premier tour de scrutin : Maryse Joissains Masini, député-maire d’Aix-en-Provence, est reconduite dans 

ses fonctions avec 99,16% des suffrages exprimés2. 

 
« Merci de cette nouvelle marque de confiance », se réjouit le président nouvellement élu. « Merci à tous 

d’avoir gardé le cap et d’être restés calmes dans la tempête qui a frappé Aix-en-Provence », lance Maryse 
Joissains Masini, aux côtés de Joël Mancel, maire de Beaurecueil et huitième vice-président, qui a assuré 

la présidence de l’intercommunalité depuis le 11 juin. 
 

Maryse Joissains Masini avait en effet été privée de son mandat de président de la Communauté du Pays 
d’Aix à la suite de l’annulation par le conseil d’Etat des élections municipales des 9 et 16 mars 2008 à Aix-

en-Provence. Vainqueur des élections partielles des 12 et 19 juillet derniers, 
elle a été réélue maire d’Aix-en-Provence le 26 juillet. 

 
Au cours de ce conseil exceptionnel, les délégués communautaires ont ensuite 

élu 42 vice-présidents et 17 autres membres de bureau constituant l’exécutif. 
Les maires des 33 autres communes du Pays d’Aix ont été reconduits dans 

leurs fonctions de vice-présidents. Aix-en-Provence, plus grande ville du 
territoire avec 140 000 habitants, en compte neuf supplémentaires. 

 
« Cette communauté va encore se gérer sans distinction politique. C’est notre originalité et notre force, 

la force de notre territoire », conclut Maryse Joissains Masini.  

                                                 
        2 137 inscrits - 134 votants �  120 suffrages exprimés ; 14 blancs ou nuls. Maryse Joissains Masini a obtenu 119 voix, 
          Guy Obino a obtenu une voix. 
 

 

 

 



 

 
Neige en hiver, incendies en été… 

 
La Communauté du Pays d’Aix publie son rapport annuel sur la forêt. Il révèle 

la fragilité des espaces verts après les importantes chutes de neige de l’hiver dernier. 
 

125 000 € : c’est le montant que la Communauté du Pays d’Aix a investi pour aider les communes 
de son territoire à traiter les dommages liés aux chutes de neige de janvier dernier et protéger les massifs 

forestiers fragilisés par ces intempéries inhabituelles, selon le rapport annuel 2008/2009 publié par la 
direction Environnement de la CPA. 

 
Ces dégâts aggravent en effet le risque d’incendie dans les années à venir, en raison de la mortalité lente des 

arbres brûlés, et l’affaiblissement et l’assèchement des arbres attaqués par des insectes xylophages. 
 
 

Avec 74 000 hectares 
d’espaces naturels, dont 

63 000 hectares boisés sur 
une surface totale de 

130 000 hectares, le Pays 
d’Aix est particulièrement 
sensible aux questions de 
prévention et de défense 

de la forêt contre les 
incendies. Le 

développement de 
l’habitat en sous-bois 

(5 800 hectares), la forte 
continuité des espaces boisés et le maillage routiers très développés, sont autant de réalités en Pays d’Aix 

qui, en se conjuguant, favorisent les départs de feux ou le développement de grands incendies. 
 

La Communauté du Pays d’Aix mène donc depuis six ans cinq types d’action : travaux de protection de la 
forêt dans le cadre des Pidaf (Plan intercommunal de débroussaillement et d’aménagement forestier), 

valorisation de la vocation économique de la forêt, travaux de restauration des terrains incendiés, aide au 
débroussaillement, entretien des équipements de défense de la forêt contre les incendies (DFCI). 

 
Au total, la Communauté du Pays d’Aix a investi plus de deux millions d’euros en travaux 
et le niveau moyen d’investissement s’est élevé en 2009 à 19,35 euros par hectare et par an 

contre 12,65 €/ha/an en 2008. 
 

A l’avenir, la CPA souhaite renforcer sa politique en matière de protection de la forêt en encourageant 
l’action des Pidaf et en soutenant les communes dans leur rôle auprès des habitants pour les inciter au 

respect des obligations légales de débroussaillement.  
 

Elle souhaite également créer une base de données informatique des travaux réalisés dans les forêts du Pays 
d’Aix par la CPA et les autres acteurs de la lutte et de la prévention. Elle entend enfin, mobiliser davantage 

les propriétaires publics et privés afin de favoriser les activités de production de bois. 
 

Le Pays d’Aix dispose en effet d’un gisement important avec une quantité de bois sur pied évaluée 
à 2,3 millions de mètres cubes, en progression de 110 000 tonnes chaque année, alors que seulement 

30 000 tonnes sont exploitées par l’industrie papetière ou utilisées comme bois de chauffage. 
 
 

 

 

  



 
 

La nuit au musée Granet 
 

Avant de faire leurs adieux au Pays d’Aix, Picasso et Cézanne passent une dernière 
nuit blanche au musée Granet, qui réunit  près de 2 400 noctambules désireux 

de découvrir ou de revoir une dernière fois l’exposition Picasso Cézanne. En 126 jours, 
les deux monstres sacrés de l’art moderne ont attiré plus de 370 000 visiteurs. 

Un succès incontestable et incontesté ! 
 

Entre 22 heures et minuit, Bruno Ely, 
commissaire de l’exposition et conservateur 
en chef du musée, conduit la dernière visite 

dans les couloirs et à travers les salles de 
l’exposition. Amateurs de peinture, amoureux 

d’art, curieux de culture ou profanes ébahis, 
arpentent le musée jusqu’à 4 heures cette nuit-

là. La nuit est magique, la météo clémente. 
Brigitte Palchine de France Inter a installé sa 

Nocturne au clair de lune dans la cour du 
musée. Entre 1 heure et 4 heures, les invités se 

relaient pour parler de l’événement à la radio. Au jardin de Malte, Picasso s’exprime « En toutes lettres » 
au travers des lectures de comédiens de la compagnie Fragments. D’autres animations – dansées, musicales 

cinématographiques -  rythment la soirée. 
  

Dimanche 27 novembre, les portes du musée Granet se referment. Avec une fréquentation totale de 371 559 
visiteurs, l’exposition se classe au 4e rang du top ten de l’année 2009 en France, selon le magazine L’œil 

de décembre 2009. Depuis l’ouverture, le 25 mai 2009, ils sont venus du monde entier pour découvrir cette 
mise en perspective de la filiation entre les deux peintres au travers des 114 oeuvres exposées, 91 Picasso et 
23 Cézanne. Ils ont laissé leur empreinte sur le livre d’or. Au hasard des pages, leurs messages témoignent 
de la surprise des uns, de l’émotion, de la joie et plus généralement de l’enthousiasme des autres sur cette 

rencontre inédite des deux maîtres. 
 

Parmi les visiteurs3, 28% d’étrangers ont fait le déplacement, plus qu’en 2006 pour Cézanne en Provence 
(20%). Les Allemands sont les plus nombreux, suivis par les Anglais, les Américains, les Italiens puis les 

Belges. Et 46% des visiteurs sont originaires de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, une proportion 
rigoureusement identique à 2006. Parmi eux, les Aixois représentent 

15% des visiteurs et les habitants du Pays d’Aix 21%. 
 

Ce projet culturel et le parcours multimédias Picasso. 
Métamorphoses. - qui a accueilli, tous publics confondus, plus 

de 170 000 visiteurs jusqu’au 15 décembre - ont également rempli 
leur mission pédagogique. Les moins de 13 ans ont représenté  

9% de la fréquentation individuelle de l'exposition (30 760 visiteurs), 
les 13-25 ans 8% (30 615 personnes). La fréquentation scolaire s’est 

quant à elle élevée à 26 000 visites, soit deux fois 
plus que pour Cézanne 2006. 

 

Un million de visites ont par ailleurs été comptabilisées 
sur les 63 événements labellisés de la saison Picasso Aix 2009, avec 

notamment de fortes fréquentations de la cathédrale d’images des 
Baux de Provence et du château de Vauvenargues. Un véritable 

succès de territoire ! 

                                                 
       3 Les données portent sur 230 000 visiteurs dont la provenance est connue 
 

 

 

 



       
 

Rencontres littéraires du troisième type 
en Pays d’Aix 

 
Après la 3e Journée du livre de préhistoire, le 17 octobre à Simiane-Collongue, 

la Communauté du Pays d’Aix poursuit sa mission de lecture publique avec 
la première édition d’un salon dédié à l’imaginaire.  

 
Baptisé « Autres mondes », un nouvel événement littéraire émerge 

en Pays d’Aix. Fruit d’une collaboration entre la Communauté 
du Pays d’Aix et les communes de Lambesc et Rognes, le premier 

Salon des littératures de l’Imaginaire s’ouvre ce vendredi 23 
octobre, à la salle Sévigné de Lambesc, par une immersion dans 

l’univers chimérique de Francis Ford Coppola, avec la projection 
de son film Dracula suivi d’un débat sur « Le monde des vampires : 

un univers en évolution ? ».�
 

Le samedi, huit auteurs4 partagent leurs univers enchanteurs 
et dédicacent leurs ouvrages. Farfadets, elfes ou autres trolls sont 

les invités imaginaires de ce nouveau rendez-vous consacré 
à la science-fiction, au fantastique et à l’héroïc-fantasy. 

Le week-end leur est ainsi dédié autour de conférences, lectures, 
débats… ; le tout mis en images avec l’Abécédaire fantastique 

de Stéphane Ross et en musique avec la création Japon et 
imaginaires de Jérôme Noir. 

 
Samedi et dimanche, des spectacles de rue animent également les villages de Lambesc et Rognes, 

envahis pour l’occasion par les déambulations visuelles et sonores d’extra-terrestres de la compagnie 
des Globules verts. 

 
En amont du salon, les 
scolaires étaient aussi 

invités à suivre la voie 
imaginaire de  la 

littérature. Du 20 au 23 
octobre, deux auteurs 

sont allés à leurs 
rencontres dans la 

médiathèque de Lambesc 
et le collège de Rognes. 

 
Cette première édition du 

Salon des littératures de 
l’Imaginaire pourrait 

s’étendre l’an prochain à 
d’autres communes. 

 

                                                 
       4 Laurent André, Ugo Bellagamba, Edouard Brasey, Claude Ecken, Laurent Genefort, Jérôme Noirez, Christine Palluy et Jean- 
          Philippe Jaworski 

 

 

 



 
Première pierre d’une grande ambition 

à Fuveau 
 

Maryse Joissains-Masini, président 
de la Communauté du Pays d’Aix, député-maire 

d’Aix-en-Provence, pose la première pierre 
de la future piscine intercommunale de Fuveau, 

aux côtés de la championne de natation 
synchronisée Virginie Dedieu. 

 
Ce nouvel équipement sportif en Pays d’Aix est le premier construit par la Communauté depuis le transfert 

des 14 piscines à l’intercommunalité. Dotée de deux bassins couverts offrant une surface totale de 575 
mètres carrés, dont un bassin sportif de 25 mètres avec six couloirs, cette nouvelle piscine baptisée du nom 

de Virginie Dedieu, doit ouvrir ses portes en 2011. 
 

Le bâtiment de 2 300 mètres carrés, construit conformément aux règles de haute qualité environnementale 
(HQE), sera équipé d’un système de chauffage exclusivement au bois et de dispositifs permettant 

d’économiser l’eau et l’électricité. Le montant total des travaux, confiés à 18 entreprises, s’élève à 7,8 
millions d’euros pour un coût global de l’opération de 10,7 millions d’euros. 

 
Ce nouvel équipement comprendra également un bassin ludique couvert et 5 000 mètres carrés d’espaces 

extérieurs offrant notamment une zone de jeux de plein air avec un toboggan aquatique. 
 

Dans le cadre de sa politique sportive, la Communauté du Pays d’Aix a également engagé des travaux 
de rénovation pour la piscine du Puy-Sainte-Réparade et lancé le projet de construction d’un nouvel 

équipement aquatique à Venelles. 
 

Au total, les piscines 
communautaires ont 

enregistré 727 290 
entrées en 2009 (du 

1/12/08 au 31/11/09).  
Elles ont également 

accueilli plus de 1 000 
classes de scolaires et 

61 organismes 
conventionnés, dont 36 
associations nautiques 

représentant 6 500 
adhérents  

 
 

 
 
Virginie Dedieu, une marraine en or 
Née en Pays d’Aix, à Bouc-bel-Air, Virginie Dedieu a 30 ans. Elle est architecte intérieur et designer. Outre 
ses nombreux trophées sportifs dont une médaille olympique en duo, trois titres de championne du monde 
solo (2003, 2005, 2007) et trois titres de championne d’Europe, en solo (2002 et 2004) et en duo (2000), la 
nageuse a également été distinguée du titre de Chevalier de la légion d’honneur. Obtenant sa première 
récompense en championnat de France à dix ans, elle a passé 12 ans au sein de l’équipe de France, 
accumulant au total… 121 médailles.  

 

 

 

 



 

 
Une porte culturelle ouverte sur l’Europe 

 
Les élus communautaires, réunis en conseil à Meyreuil, confirment leur engagement 

pour 2013. Territoire associé à Marseille Provence Capitale Européenne de la Culture, 
le Pays d’Aix se prépare pour une année riche en couleurs. 

 
Véritable projet de territoire, les contours de l’année 2013, pour laquelle Marseille a été désignée 

Capitale européenne de la culture, se dessinent avec la participation de tous les acteurs. 130 communes, 
parmi lesquelles les 34 villes et villages du Pays d’Aix, se fédèrent ainsi pour cet événement autour 

de la Phocéenne. En Pays d’Aix, les 143 élus communautaires, réunis ce vendredi soir à Meyreuil 
en conseil, confirment la participation de la CPA en tant que « Territoire associé », dont le principe 

avait été acté en octobre 2007. 
 

A ce titre, la Communauté du Pays d’Aix et la Ville d’Aix-en-Provence intègrent l’association Marseille 
Provence 2013 et participent à parité à son fonctionnement et sa communication, à hauteur de 2,35 millions 

d’euros. Dans le cadre d’une convention tripartite, les deux collectivités engagent également 5 M€ pour le 
financement d’actions labellisés sur le territoire du Pays d’Aix, pour la période 2009/2013. 

 
Plusieurs acteurs culturels du territoire sont d’ores et déjà candidats au label « Capitale européenne 

de la culture 2013 ». Parmi eux, le musée Granet, le Festival international d’art lyrique d’Aix, le Ballet 
Preljocaj, le festival de piano de La Roque d’Anthéron ou encore Seconde Nature. Des projets artistiques 

forts autour de lieux patrimoniaux emblématiques du Pays d’Aix comme l’abbaye de Silvacane ou le 
château de Vauvenargues sont également à l’étude. Enfin, des partenariats artistiques sont envisagés 

avec d’autres structures, telles que les missions locales et le PLIE, sous la forme de chantiers d’insertion 
notamment. Un ensemble de projets qui se déclineront pour la plupart sous l’égide d’Albert Camus, 

écrivain français emblématique de la candidature marseillaise. 
2013 marquera en effet le centième anniversaire de sa naissance. 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

 


